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**en trouve 107 au-deesouB de 60 arpens en superficie, et 108
de 60 arpens et au-dessus.

7. Le nombre de Baptêmes dans les dix dernières an&ées est

de 912, de Mariages 159, de Sépultures 430.

8. (cultivateurs non-mariés, garçons au-dessus de 81 aAs 63,
filles au-dessus de 18 ans 83. «»>»»:> i <;W?8toî5"*v "Mn^ir

9. Il y a quelques terres concédées qui ne sont pas encôrts

habitées, partie susceptibles de culture, partie très-peu suscep-

tibles, lesquelles avec les habitées peuvent former le quart des

Seigneuries de la Paroisse. Les Seigneurs sont au nombre de
.quatre, r^; ,s4i'., • ^'-^f .^

10. Les terres inhabitée, et celles qui ne sont pas cOftct^

dées n*ont point de chemin.
11. Il y a eu des Concessions de terres dans cette Paroisse

avant 1759. La manière de les concéder étoit en rentes fon-
cières et Seigneuriales, une livre par an, et un chapon pour
chaque arpent sur trente de profondeur, obligation d'aller au
moulin du Seigneur, droit de retrait, quelques réserves. Mr.
Leblanc m'a dit qu'il y avoit environ les trois quart des CdM-
cessions de sa Seigneurie, qui ont été faites ainsi avant 17j9«

12. Seize personnes m'ont fait connoître qu'elles désiroient

avoir des terres pour fiiire de nouveaux établissemens, ces

terres qu*elles désirent sont celles mentionnées dans le numéro
neuf c^-dessus.

13. Des particuliers m'ont dit que ce qui retardoit l'établis-

sement des dites terres étoit que les Seigneurs exigeoient trop.

14. Jusqu'à présent il n'est point encore allé aucun des ha-
bitant de Bécancour s'établir clans les Tov?nships. Il n'y en
a pas pour plusieurs raisons, lo. Ces terres n'étant point

pour être concédées à rentes, mais à vendre à prix d'argent,

les fils d'habitans n'en ayant point ne pourroient les payer.

2o. La grande quantité de lots réservés pour la Couronne et

pour le Clergé n'ayant point d'occupans est un inconvé-

nient aux nouveaux habitans qui ne pourroieti^ /oir ni aide,

ni secours, pour &ire des chemins. 3o. L'éloignement de
leurs parens et des Eglises, et la difficulté de former une
Congrégation suffisante pour se procurer un Prêtre, &c.

;. Fr. LEJAMTEIi, Ptw.
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